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Chambéry, le 09/12/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
COURCHEVEL (n° de SIRET 20006403800017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 le montant de 436 246,40  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
85 918,59 € pour les dépenses de fonctionnement et à 2 574 443,95 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 39 410,44 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : COURCHEVEL 2 660 362,54 € 436 246,40 €

dont dépenses d'investissement 2 574 443,95 € 422 311,78 €

2313 Constructions 851 467,62 € 139 674,77 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 112 548,16 € 18 462,38 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 204 924,19 € 33 615,77 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 54 455,28 € 8 932,84 €

2151 Réseaux de voirie 472 178,61 € 77 456,18 €

21538 Autres réseaux 201 200,23 € 33 004,88 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 479 755,27 € 78 699,06 €

2188 Autres immobilisations corporelles 106 412,42 € 17 455,88 €

2184 Mobilier 16 026,91 € 2 629,05 €

2138 Autres constructions 6 453,84 € 1 058,69 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 2 795,78 € 458,62 €

2182 Matériel de transport 7 391,76 € 1 212,55 €

2152 Installations de voirie 30 747,84 € 5 043,88 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 26 964,00 € 4 423,17 €

21311 Hôtel de ville 1 122,04 € 184,06 €

dont dépenses de fonctionnement 85 918,59 € 13 934,62 €

615221 Bâtiments publics 12 772,87 € 2 095,26 €

615231 Voieries 71 669,72 € 11 756,70 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 1 476,00 € 82,66 €

TOTAL 2 660 362,54 € 436 246,40 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : COURCHEVEL 39 410,44 €

dont dépenses d'investissement 39 410,44 €

21538 Autres réseaux 21 630,00 €

Dépense non grevée de TVA 21 630,00 €

4646-
1

FAC. VN 223355 DU 29/08/2022 - Piste l'Eclipse: Deplacement des potences 16 580,00 €

5128-
1

FAC. 33672 DU 27/09/2022 - CDM 2023: 250 Tapis plastique avec 250 plaques de securites Tremplins 5 050,00 €

2188 Autres immobilisations corporelles 6 000,00 €

Dépense non grevée de TVA 6 000,00 €

4744-
1

FAC. F DU 14/09/2022 - Achat Chalet de la Loze 6 000,00 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 1 000,00 €

Dépense non grevée de TVA 1 000,00 €

4763-
1

FAC. 2022 DU 13/09/2022 - Sentier Mateigena recherche documentaire pour sentier contemplatif 1 000,00 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 10 780,44 €

Dépense non grevée de TVA 10 780,44 €

4860-
1

FAC. FA 2022 353 DU 26/09/2022 - Batiment Accueil Tremplins:Cloisons amovibles en chene clair 7 660,44 €

5124-
1

FAC. FA 2022/366 DU 30/09/2022 - Bat. Accueil tremplins: Transport de cloisons amovibles Sintra a Co 3 120,00 €

TOTAL 39 410,44 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/12/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : COURCHEVEL 1 576,60 €

dont dépenses d'investissement 1 576,60 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 474,12 €

Etat déclaratif : dépenses ayant fait l'objet d'un transfert de droit à déduction (R. 1615-2) 474,12 €

4603
-1

- FAC. PUB22230024659 DU 22/08/2022 - Annonces judidiaires et legales - Renovation habillage avancee t 474,12 €

2313 Constructions 1 102,48 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 1 102,48 €

4734
-1

- FAC. 232E5H DU 23/08/2022 - Tx PK couvert Moriond Lot 196 - Resolutions n?9 - Materiel lutte 1 102,48 €

TOTAL 1 576,60 €


